


Note de conjoncture sur les conditions physiques et financières 
de réalisation de l'opération ZAC de La Sablière au cours de l'exercice 2022 

 
Pour mémoire, en 2019, l’opération a connu une avancée significative qui s’est notamment 
traduite par :  
- la vente du foncier aux différents promoteurs le 11 septembre 2019,  
- le remboursement des emprunts principaux après la cession et en cours d’année 2019,  
- la négociation du prix d’achat par l’État du foncier « emprise déviation RN 122 » (vente 
réalisée en 2021).  
En 2021, la SEBA 15 a réceptionné la totalité des travaux VRD de la zone qui étaient dus 
dans le cadre des équipements publics et notamment à l’automne 2021, le bassin de 
rétention des eaux de la ZAC.  
 
Les dépenses les plus importantes de l’année 2022 ont porté sur : 
 
 le solde des DGD des travaux de terrassements et de VRD ainsi que le solde du 

concessionnaire telecom pour un total de 11 k€ et le paiement d’une partie des  espaces 
verts (12,7 k€) ; 

 les frais de maîtrise d’œuvre, du CSPS, pour 36,6 k€ ;  
 les frais des engagements de raccordement à l’assainissement aux Consorts Picard 

Delort (35 K€) ; 
 les frais financiers sur le portage du foncier et de l’opération (15,1 k€) ; 
 la rémunération de l’aménageur (5,3 k€). 

 
Pour mémoire, il est également à signaler le dégrèvement total de l’impôt foncier obtenu en 
2020 du fait des transferts de propriété au promoteur depuis septembre 2019 (9 euros de 
foncier en 2022).  

 
Les recettes de l’année 2022 ont été générées par :  
 
 l’encaissement du solde du séquestre (216 k€) qui a fait l’objet de versements au fur et à 

mesure de l’avancement des travaux de viabilité de la zone que la SEBA 15 réalise 
conformément à la concession d’aménagement ainsi que les intérêts du séquestre qui 
ont générés des produits à hauteur de 26,7 k€ ; 

 les produits financiers de la trésorerie 2022 à hauteur de 741 euros. 
 
Les perspectives de recettes et dépenses sur 2023 et 2024 :  
 

Les dépenses :  
 
 le solde des travaux des espaces verts (période de parachèvement et de confortement 

de garantie jusqu’en mars 2024), le solde des marchés d’ingénierie (MOe, CSPS…) ; 
 le solde de la rémunération aménageur notamment pour la liquidation de l’opération ; 
 les frais financiers de l’avance de trésorerie et les derniers frais de géomètre potentiels.  

 
Les recettes :  
 
 la convention tripartite ETAT/CABA/SEBA15 et son avenant n° 1 de 2022 concernant les 

travaux connexes à l’aménagement de la RN 122 (98,7 k€)  ; 
 la consolidation d’une partie de l’avance consentie par la CABA (800 k€) qui est 

envisagée à la clôture de la concession au plus tard au 15 juillet 2024.  cette 
participation a pu être révisée à la baisse dans le présent CRACL et est aujourd’hui 
estimée à 592 k€, elle aura pour contrepartie la remise des équipements publics devant 
être attachés au patrimoine communautaire (voiries publiques et réseaux humides).  

  
Liquidation de l’opération : A réaliser avant le 15/07/2024.  


































